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CATEGORIE C
ACCES AU GRADE D’AGENT D’ADMINISTRATION DU TRESOR PUBLIC DE 2ème classe à D’AGENT D’ADMINISTRATION DU TRESOR PUBLIC DE 1ère classe
AA 2ère classe
AA 1ème classe
ANCIENNETE

3ème échelon indice 287
3ème échelon indice 291
Ancienneté acquise

4ème échelon indice 291
4ème  échelon indice 298
Ancienneté acquise

5ème échelon indice 296
5ème échelon indice 306
Ancienneté acquise

6ème échelon indice 303
6ème échelon indice 316
Ancienneté acquise

7ème échelon indice 309
7ème échelon indice 324
Ancienneté acquise

8ème échelon indice 316
8ème échelon indice 335
Ancienneté acquise

9ème échelon indice 325
9ème échelon indice 345
Ancienneté acquise

10ème échelon indice 338
10ème échelon indice 352
Ancienneté acquise

11ème échelon indice 355
11ème échelon indice 368
Ancienneté acquise

TABLEAU D’AVANCEMENT D’AGENT D’ADMINISTRATION DU TRESOR PUBLIC DE 1ère classe A AGENT D’ADMINISTRATION PRINCIPAL DU TRESOR PUBLIC DE 2ème classe :
Conditions à remplir : être au 5ème échelon au 31.12. N-1 et compter 6 ans de services effectifs dans le grade

Les agents sont reclassés dans le grade d’AAP 2ème classe à identité d’échelon en conservant l’ancienneté acquise dans l’échelon.

AA 1ère classe
AAP 2ème classe
ANCIENNETE

5ème échelon indice 306
5ème échelon indice 317
Ancienneté acquise

6ème échelon indice 316
6ème  échelon indice 325
Ancienneté acquise

7ème échelon indice 324
7ème échelon indice 337
Ancienneté acquise

8ème échelon indice 335
8ème échelon indice 349
Ancienneté acquise

9ème échelon indice 345
9ème échelon indice 360
Ancienneté acquise

10ème échelon indice 352
10ème échelon indice 379
Ancienneté acquise

11ème échelon indice 368
11ème échelon indice 392
Ancienneté acquise

TABLEAU D’AVANCEMENT A AAP 1ère classe :

Dispositif transitoire 

Conditions à remplir :

Jusqu’au 31.12.2008 = AAP 2ème classe avec 2 ans d’ancienneté dans le 7ème échelon et comptant au moins 5 ans de services effectifs dans le grade d’AAP 2ème classe ou ARP 2ème classe Pour le tableau d’avancement 2007 : les conditions sont appréciées au 31.12.2006.

Dispositif futur 

Conditions à remplir :

AAP 2ème classe avec 2 ans d’ancienneté dans le 6ème échelon et comptant au moins 5 ans de services effectifs dans le grade d’AAP 2ème classe ou ARP 2ème classe.

AAP 2ème classe
AAP 1ère classe
ANCIENNETÉ

6ème échelon indice 325
2ème échelon indice 335
Transport de l’ancienneté acquise dans la limite de 2 ans

7ème échelon indice 337
3ème échelon indice 346
Transport de l’ancienneté acquise dans la limite de 3 ans

8ème échelon indice 349
4ème échelon indice 359
Transport de l’ancienneté acquise dans la limite de 3 ans

9ème échelon indice 360
5ème échelon indice 375
Transport de l’ancienneté acquise dans la limite de 3 ans

10ème échelon indice 379
6ème échelon indice 394
Sans ancienneté

11ème échelon indice 392
6ème  échelon indice 394
Transport de l’ancienneté acquise dans la limite de 4 ans

Retour sur la page des conditions de classement









